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	94.4.04 Le Morbihan et la chouannerie morbihannaise sous le consulat - Émile Sageret - 1917
	T1
	CHAPITRE I - LES INSTITUTIONS ANCIENNES ET NOUVELLES  AU DEBUT DE L'AN VIII  
	I.  INSTITUTIONS ADMINISTRATIVES — Circonscriptions territoriales  anciennes et nouvelles. L'évêché et Le département, — Administration ancienne et nouvelle. Les Etats provinciaux et les  assemblées de département et de district sous l'ancien régime et  les divers régimes révolutionnaires,  notamment sous la Constitution de l'an. III. — Voeux des cahiers locaux de 1789 et critiques 

des nouvelles institutions. — Les communautés et paroisses et 

les administrations municipales
	Il. INSTITUTIONS JUDICIAIRES ET FISCALES — Critiques et voeux. —  Justice ancienne et nouvelle. Usements régionaux. — Voeux et  critiques. — Impôts anciens et nouveaux, — Voeux et critiques.  — Justice administrative et justice d'attribution. Voeux et Critiques. — Officialités. 
	III.  INSTITUTIONS RELIGIEUSES. — Insütations religieuses ancien-  nes, Administration diocdsaine, Congrégations religieuses d'hotu- /ne, et de lemmes, — Yolara des cahiers et critiques. — Cons- titution civile du clergé. — Résultats.
	IV. — INSTRUCTION PUBLIQUE ET BIENFAISANCE — Instruction publique  avant et pendant la Révolution. Instruction supérieure et secondaire, primaire. — Etablisements charitables avant et pendant  la Révolution. 
	V. — CONCLUSION

	CHAPITRE II - PERSONNAGES ET ETAT GENERAL DIJ MORBIHAN  AU DÉBUT DE L'AN VIII
	— — Administration départementale. — Commissaire du Directoire auprès d"elle: Jean-Pierre Boulle. — Préeident Lauzer-Larmor. — Antres membres: René-Marie Gaillard-Latouche. — Ambroise  Laumailler. — René-Mathurin Robert et Petiot-  L'admioistration centrale dans son ensemble. — Autres personnages politiques du Morbihan. — Le parti dirigeant, sa composition, ses 

tendances. — Voeux. du Haut et du Bas Tiers. 

	CHAPITRE III - LA CHOUANNERIE MORBIHANNAISE  AU DÉBUT DE L'AN VIII
	Generalites sur la chouannerie morbihannaise - Son grand état-major. — Son importance. — Son passé et son présent. —  Aspect général du milieu et des gens. Lieux de refuge de  Georges Cadoudal. —  Son portrait physique et moral. — Sa biographie. — Son importance. — Son passé et son présent. —  Aspect de son escorte et de ses compagnons. — Son portrait physique et moral. — Sa biographie. —

Pierre Mercier, son portrait, sa biographie. — Le Commissaire 

du Roi le comte Le Loreux. — Personnages ecclésiastiques de 

l'État-major. — L'abbé Marc Guillevic. — L'abbé Joseph Le 

Leuch. — Le eleanoine Le Boutouillie de la Villegonan. — Per-

sonnages laïques. Le chirurgien Robiou de la Trébonnais — Caris 

de Grandchamp. — Guillaume Le Mercier de Bignan. — Divers

— Joyaut dit d'Assas et Edouard de la Haye Saint-hilaire. Son 

portrait et son passé. — Les frère. Le Ridant. — Courrier. 

Jean-Marie Hermely. — L'abbé Guillo. — Résidences et déplacements.

	CHAPITRE IV - SITUATION RELIGIEUSE. SITUATION DU CLERGE  AU DEBUT DE L'AN VIII. 
	I Église catholique. Biens d'église. Fidèles - Situatiou générale de l'Église catholique. — Améliorations du 30 prairial.  — Serment de haine. — Modifications de ce serment. — Mesures antireligieuses. — Leur observation dans le Morbiham — État des presbytères et églises. — Chapelle Notre-Dame à Auray. — Trésors, reliques et statues. — Pèlerinage,. — Esprit religieux de le population. 
	Il, — Clergé constitutionnel — Les Constitutionnels seuls toié-

rés. — Leur chef du 5eme arrondissement métropolitain : Claude 

Le Coz., évêque de l'Ille et Vilaine — L'évêque du Morbihan, 

Charles Le Masle. — Le clergé de Le Masle vicaire» épiscopaux. — Principaux prêtres constitutionnels. — Sentiments du 

peuple à leur égerd. — Leur mentalité. — Titres de leurs 

éveques et circonscriptions. — Évêques réunis. — Leurs con-

seils presbytéraux. — Pouvoir et indépendance de leurs évêques. 

— Résumé de leur situation à cette époque. 
	III Clergé orthodoxe ou réfractaire. Persécution des réfractaires. — Législation alors usitée contre eux. — Meurtres  récents de réfractaires. — Calomnies et accusations contre eux.  — Leurs dispositions. — L'Évêque de Vannes, Mgr Amelot. — Grands vicaires des évêques légitimes. — Leurs instructions.... Le culte caché. — Ecclésiastiques réfractaires alors présents dans le Morbihan. — A Vannes. — Dans ses environs. — Pierre Lavantur, recteur d'Arzon. — Prêtres de la région de 

Rhuys. — De le région de l'Est..— De le région dn Nord, du 

"royaume de Guillemot". — De la réglon du Blavet. — De la 
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récentes : La Villeloÿs, l'abbé Le Botmel. — Résumé de la 

situation.
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	CHAPITRE PREMIER  AVANT LA VICTOIRE DE MARENGO  (Du 6 avril au 22 juin 1800). 
	I -  PERSONNEL DÉPARTEMENTAL - DÉPART DE BRUNE. — Giraud-Duplessis est nommé préfet. — L'administration départementale et communale d'après la loi organique du 28 pluviôse. — Origine, passé et caractère de Giraud. — Séance d'installation du 6 avril. — Allocution de Lauzer-Larmor. — Grand discours de Giraud. — Remarques à ce sujet et conclusion de la cérémonie. Boullé est nommé préfet des Côtes-du-Nord. — Formalités qu'il remplit en présence de Giraud. — Son départ pour Pontivy et Saint-Brieuc. Prétendue agression en cours de route. Cessation graduelle du régime militaire. — Abolition des réquisitions. — Le Morbihan est remis sous le régime de là Constitution le 21 avril — Départ graduel des troupes. — Brune est impatiént de partir. — Il gagne Rennes, puis Nantes, puis Angers. —Le général Bernadotte lui est donné comme successeur. — Brune fait ses adieux à l'armée de l'Ouest le 26 avril, — Arrondements et nominations. — Esprit  dans lequel elles sont faites. - Sous-préfets Gaillard-Latouche à Ploêrmel, Colomban-Louis d'Haucour à Pontivy, Jean-Sigismond Garnier â Lorient. — Conseillers de préfecture: Pétiot, Pierre-jean Le Bouhellec, Barthélémy-Ange Guillo-Dubodan, Jacques Glais, Lucas-Bourgerel fils. — Maire et adjoints à Lorient Trentinian, Jaspe et Rouleau. — Les municipalités provisoires. 
	

 II - AU LENDEMAIN DE LA PACIFICATION. CHOUANNERIE ET & SURETÉ GÉNÉRALE. Debelle détient souverainement l'autorité militaire dans le Morbihan. — Cadoudal à Paris ; sa première entrevue avec Bonaparte lors de son arrivée. — Modifications survenues dans sa mentalité pendant son séjour à Paris. — Ses demandes à Clarke : émigrés dont il sollicite la radiation. — Deuxième et dernière entrevue de Georges et de Bonaparte le 31 mars ou le Ier avril. — Elle est orageuse. — Georges, se sentant épié par la police, change une première fois de domieile et part pour l'Angleterre avec Hyde et Lacarriêre. Biget et d'autres de ses officiers ou amis se dirigent sur la Bretagne par Orléans et Nantes. — Georges à Boulogne ; sa traversée de la Manche. — Le bruit de son retour en Bretagne est habilement propagé par Biget et cru par tout le monde. — La chouannerie morbihannaise pendant l'absence de Georges. — Correspondance de Mercier et du comte Le Loreux. — Difficultés entre Mercier et Legris-Duval pour les Côtes-du-Nord. — Renseignements sur les forces républicaines dans le Morbihan. — Du Boisguy est toujours prêt à marcher. — Questions financières. Argent envoyé pour l'armée royale. — Nouvel emploi et destination. — Plan de campagne insurrectionnel. — Idées exposées par Le Loreux ; celles de Mercier. — Généralités sur les idées militaires des grands chefs royalistes. — Chouans licenciés restés à la solde du parti. — Leur situation et leur mission : exemple de Le Louër. Debelle à la tète de l'armée républicaine. — Ses renseignements sur la Chouannerie, ses actes. — Sa jurisprudence à cet égard. — Sa commission militaire d'Hennebont. — Ses premières démêlés avec l'autorité civile départementale. — Résultats à prévoir.
	

III - NOUVEAUX SYMPTÔMES ET TENTATIVES D'INSURRECTION. Meurtre injustifié de Laurent Le Montaguer à Pontsal. Version du brigadier de gendarmerie témoin, celle de Debelle. Mort analogue au même endroit de trois autres individus : Renaud dit Languedoc, Hulbron et Bodic, un mois environ plus tard. — Effets dans l'opinion publique. — Bruits qui courent dans les campagnes. — Levée et congé fictif des réquisitionnaires. — Situation ecclésiastique : élection du pape Pie VII. — Rentrée des prêtres. — Attitude du gouvernement, des municipalités, du peuple et des Chouans vis-à-vis d'eux. — La question des églises et du culte secret. — Proclamation de Giraud du 21 avril. — Il réclame justice contre les meurtres de Pontsal. Résultat de cette réclamation. — Le général Rebelle, se sentant visé, est mécontent de la proclamation. — Il élargit les libertés qui y étaient reconnues aux prêtres. — Sur le bon effet de ces libertés dans la région de Pontivy communication de Puillon-Boblaye. — Mentalité des Constitutionnels dans ces circonstances.. — L'évêque du Morbihan Le Masle réclame la cathédrale Saint-Pierre de Vannes. Les Filles de la Sagesse sont rappelées dans les hôpitaux de Lorient, malgré l'opposition de Garnier. — Renseignements demandés à Giraud par Fouché sur les Chouans du Morbihan. — Le préfet propose une sorte d'inspecteur de la sûreté et de l'espionnage. — Service d'espionnage dans l'arrondissement de Ploérmel. — Renseignements fournis par celui-ci. — Autorité des chefs Chouans même sur les autorités civiles. — Personnages dévoués aux Chouans. — Occupations de leurs soldats Le Louër. — Inquiétude des autorités civiles, manque de forces militaires. — Mouvements et dispositions insurrectionnels dans les régions de Debar et de d'Ancourt. — Etat-major de d'Ancourt.— Ecclésiastiques particulièrement royalistes. — Bruits alarmants relatifs aux prêtres. — Le sous-préfet d'Haucour cherche à les dissiper. — Il écrit au clergé insoumis. — Réponses de Benjamin et de Louis Videlo, recteur et vicaire de Bubry. — Rixes et querelles à propos du culte secret, prescrit par l'évêque, que les Chouans, prétendaient imposer. — Mission de l'abbé Guillo à Mgr Amelot. Inquiétudes de la ville de Baud causées par les mouvements et les projets des Chouans. - Ils vont attaquer Baud et Locminé. — Giraud réclame des secours au général Desbureaux ; d'Haucour fait appel à la vigilance du préfet. Propositions et actes de ce sous-préfet. — Réponse calme des autorités militaires à Giraud. — Debelle vient s'établir à Lorient. — Ses instructions. — Arrestations diverses, généralement arbitraires. Celle de Charles de Sourdeval au Faouët. 
	 IV - PENDANT LA CAMPAGNE D'ITALIE, - BERNADOTTE DANS L'OUEST ET A VANNES. -- Départ imminent de Bonaparte pour l'armée des Alpes. — La situation politique à ce moment. — Moyens qu'il a pour y parer. — Ses instructions Bernadotte. — Départ de Bernadotte pour l'Ouest le 2 mai, de Bonaparte pour son armée le 6 mai. — Proclamation de son frère Lucien. — De Rennes, circulaire de Bernadotte du 8 mai. — Celui-ci part pour Brest. — Son rapport au ministre de la guerre en cours de route. — Il revient à Rennes. — Bruit du retour de Georges en Bretagne. — Grand rapport de Bernadotte du 24 mai. — Ce qu'il y dit du Morbihan. — Inexactitudes et erreurs de ce document. — A Paris, découverte de l'Agence royale et saisie de ses papiers Interdiction de jouer Athalie. — Idées et plans d'Hyde de Neuville. — Plan de Georges Cadoudal, il emprunte à Hyde l'idée de porter guerre dans la capitale. — Il y ajoute celle d'y prendre ou d'y tuer Bonaparte. — Plans divers ; manque d'accord. — Ce qui parait décidé et est promis à Georges par le cabinet britannique. - Georges quitte Londres pour aller s'embarquer sur la flotte anglaise. On le croit déjà dans le Morbihan son signalement. Mouvements divers des Chouans. —Bruits qu'ils propagent ; discours qu'ils tiennent. — Rapports contradictoires des patriotes et de l'autorité militaire. Bernadotte va stimuler à Nantes l'organisation de la gendarmerie à pied du général Virion. — Réunion préparatoire des chefs Chouans. — Rassemblements. — Proclamation de Giraud du 2 juin. — Démenti que lui donnent les faits. Arrivée de la flotte anglaise : ses simulacres d'attaque contre l'île de Groix. — Elle entre dans la baie de Quiberon, — canonne divers points de la côte. — Cadoudal débarque le 3 juin, dans l'ile de Houat. - Messages qu'il envoie. — Giraud commente Garnier sa proclamation. — Coup de main tenté par les Anglais contre Quiberon dans la nuit du 4 au 5 juin.: Ils débarquent, enclouent quelques çanons, forcent la garnison à se renfermer dans le fort Penthièvre. - Dépêche alarmante de Desbureaux à Bernadotte à Rennes. — Dispositions de Desbureaux. — Rembarquement précipité des Anglais à l'arrivée des premières troupes. — Ils abandonnent deux canons et des prisonniers. — Bernadotte repli la dépêche dans la nuit du 5 au 6 juin. — Il part avec des troupes le 6 au matin. — Nouvelle canonnade dans la soirée du 5 juin. — Nuit du du, 6 juin : débarquement de Georges dans la presqu'lle de Rhuys. — En même temps, attaque de l'entrée du golfe du Morbihan par les Anglais. — Prise du fortin de Port-Noyalo.— Echec devant celui de Locmariaquer. — Les Anglais prennent et incendient la corvette l'insolente, deux autres petits navires de guerre. — Ils prennent quatre navires marchands. — Ils débarqnent dans quelques îles du Morbihan. Marche, de Bernadotte de Rennes sur Vannes, Velléités de mutinerie dans sa troupe il arrive à Vannes le 7 juin. Réquisition des chevaux. Tout parait fini, — Ce que fait Georges. il rejoint Guillemot dans la journée du 6. Nominations qu'il rapporte, plan d'organisation nouvelle. - Chefs sur lesquels compte le Prince. — Division du pays royaliste en adjudances — Leurs subdivisions, leurs répartitions. — Mercier major-génêral. — Lettre de félicitations du comte d'Artois à son adresse. -- Sa réponse. Georges convoque les grands chefs royalistes. — Sa lettre à Sécillon dit Glaumin. Celui-ci va trouver d'Audigné, — Ce que font d'Audigné et Suzannet. Attitude de quelques autres. 
	

  V -  ORGANISATION   DÉPARTEMENTALE.    —  Nomination   des maires  et adjoints définitifs. — Comment Giraud  en   arrête  la désignation.  —  Notes sur  lesquelles le Gouvernement fait des  siennes.  — Difficultés que rencontre  Giraud.  — Nomination  de Burgault  à Muzillac  Violente  oppposition  à  sa  nomination,  réclamations  qui la suivent. —  Nomination à  Augan d'Armand  Dubot de  Villeneuve, noble  et père de Chouan, — Auray, de Gillat père, le  dernier accusateur  public.  —  Installation du  tribunal  de Ire  instance  de 'Vannes : Lauter-Larmor, Duperron père, Bosquet. —   Ce  dernier se  pose en organisateur   d'espionnage.   —  Juges suppléants Caradec,   Lucas-Bourgerel père, et Coué. Installation du  tribunal  de  1er  instance de  Pontivy. —   Ruinet  du  Tailly,  Puillon-Boblaye,   suppleant. Préférence  de ce dernier  pour les   fonctions de surveillance  et d'espionnage.  — Nomination  de Le Bure comme conseiller général   puis maire de Pontivy- Principaux   juges des  autres  tribunaux de 1er instance  —  Robert  à   Ploèrmel, Le   Gallic de   Kerizouet à Lorient.  —   Chapaux remplacé  au secrétariat général.  du  Département par  Vincent-Alexis Bouilé, Chapaux va devenir  conseiller  municipal  de  Vannes.   -   Conclusion.

	CHAPITRE II  NOMINATIONS ET INSTALLATIONS  PREMIÈRES SESSIONS DU CONSEIL GÉNÊRAL  ET DE QUELQUES CONSEILS MUNICIPAUX . 
	NOMINATIONS ET INSTALLATIONS. Nomination des conseillers généraux. Esprit dans lequel ont été faites ces nominations. Pour le 1° arrondissement (Pontivy) Bargain, Le Bare, Le Port; Violard, Catier? Morand. — Pour le 2e i(Ploèrmel) Elie, Trévelo, Soyer„ Chardevel, fringué des Fougerets, Deschamps. — Pour le 3* (Lorient) Lestrohan, La Chapelle-Gardy, Grand-pair, Boullays, Frogerays de Saint-Maudés — pour le 4* (Vannes) Luças-Bourgerel père, Jollivet, Ambroise Caradec, Busson, Louis Lévesque. — Maire et adjoints définitifs de Vannes, : maire de Bourg et Lorvol, adjoints. — Installation du nouveau tribunal criminel. Président Perret. Assesseurs : Nayl-Villeaubry et Le Menez-Kerdelléau. Suppléants : Serres et Poussin. — Précédents et caractères de ces juges. — Installation de la municipalité d'Auray : Giliat père, maire, Lecorgne de Rosanboze et Delorme, adjoints. — Arrestation de Béart par Debelle. — Les municipaux sortants y font allusion avec indignation. — Détails : allocutions et cérémonial. 


	T2.2
	T3
	L'ADMINISTRATION DE GIRAUD-DUPLESSIS

CHAPITRE V LA MISÈRE. DÉSASTRES ET VIOLENCES DE LA CHOUANNERIE (Du ler janvier au ler avril 1801).

SITUATION POLICIERE APRES L ATTENTAT DE NIVOSE. Causes lointaines et prochaines de la misère. — Elle est générale et occasionne de nombreux crimes. — Une des prcmières. la municipalité d'Auray cherche à y remédier. — Session extraordinaire de son conseil municipal. — Constitution d'un bureau, dit de bienfaisance. Mesures prises par Bonnard ; des fonctionnaires les avaient proposées ailleurs. —Situation policière d'après le grand rapport de Le Malliaud du 9 nivôse. — Émigrés et nobles suspects. — Manoeuvres pour dépouiller les açquéreurs de biens nationaux. — Elles sont favorisées et conseillées par les prêtres. — Ceux-ci, presque tous antifidélistes, sont divisés en deux classes ennemies : les partisans du culte public et ceux au culte caché. — Attitude de tout le clergé insermenté vis-à-vis de la question des biens nationaux, notamment des biens ecclésiastiques. — Ses accointances  avec les Royalistes. — Esprit public en général. — Irréductibilité des Chouans encore insoumis. — Faits divers les Burban. — Encore des bruits d'insurrection. Notes des patriotes sur le préfet Giraud. a pourtant raison d'être optimiste. Ilédouville dans le Morbihan. — Mercier lui renvoie quelques-uns de ses guides capturés. Période de redditions. Occupation de points importants par les grenadiers sellédouville. — Mouvements de Le Cut dans le Finistère. — Inquiétudes patriotes, en général peu justifiées. — Intelligences avec les Royalistes. — Conseil de guerre royaliste près de Grandchamp. Mesures adoptées : entre autres, épurer les bandes. — Guillemot fait fusiller trois bandits. — Comment d'Ilaucour interprète ces actes. — A la nouvelle de l'attentat de nivôse, proclamation de Charron, lettres de Gaillard et de d'frlaucour. — Recherches commandées et renseignements demandés par la police sur les auteurs présumés de l'attentat. — Gaillard envoie des indications. — Affaire Saint-Hubert et Beauvau qui se proposent de tuer ou de livrer Georges. — Leurs vaines tentatives pour le rejoindre. — Les Chouans les obligent de repartir. — Fonds policiers destinés à payer les primes pour la capture ou l'assassinat de Georges. — Le général Simon croit à la mort de Duchatelier. — Stimulé par Desmarets, il fait demander de ses nouvelles par la police.
	ECHECS ET MALHEURS DE LA CHOUANNERIE. Complot de Belle-Ile. Le voyage de Renard. — il recueille quelques adhésions. Obstacles. —  Kobbe déclare se soumettre à la République, prend une patente et va à Belle-lle. — Arrestation de Kobbe, puis de Renard. — La police militaire de l'île était sur ses gardes. Mission de Barbé-Marbois dans la 13 division militaire. — Gaillard cherche à porter un nouveau coup à Guillemot. — Fuite du maire de Saint-Jean-Brévelay, Lalis, à Josselin. — Demande de Gaillard. — Charron est félicité par Fouché. — Il fait faire quelques arrestations et veut organiser une immense battue. Réponse du général Roulland : fin de non-recevoir. — Charron ordonne un coup de main contre le château de Meslieu. Son insuccès ; ses récriminations. — Charron reçoit avec précautions la reddition d'un Chouan que son chef Richard autorise à déposer les armes. — Le mouvement de redditions. — Cadoudal se demande s'il ne doit pas le sanctionner. — Réunion de sou conscil le 15 ou le 16 janvier. — Analyse de sa grande lettre du 16 janvier au comte de la Chaussée, — Mercier part pour la porter lui-même. — Voie de communication la plus usitée et la plus rapide avec Jersey. — Compagnons de Mercier. Ils manquent les lougres de la correspondance. — Ils retournent sur leurs pas et arrivent à la Fontaine-ès-Anges le 20 janvier au soir. La troupe prévenue vient les cerner. - Combat. Mercier est tué en s'échappant. Vie et caractère de Mercier. — Désespoir de Cadoudal.

— incursion postérieure de Dujardin dans le pays pour venger Mercier. — Conséquences de cette mort et impressions des fonctionnaires. — Arrestation de Julien Cadoudal le 2 février au soir, -- De la troupe arrive à Auray le 7 au soir. — Le 8 au matin, il est transféré à Lorient et tué par les soldats aux portes d Auray. Protestation indignée de Béart, maire de Brech ; ses démarches. — L'affaire reste sans conclusion. . Diverses arrestations importautes. Arrestation de Rivoire à Calais.
	POURSUITES„ PROCES ET MESURES RÉPRESSIVES. Ce que fait

Charron à Lorient. — Son entrevue avec Hédouville et le préfet maritime. —Il médite un nouveau coup aux environs de Gestel.	Le capitaine Joiron commande à Pontscorff ; il a des forces insuffisantes. — Coup de main infructueux. Nouvelles récriminations de Charron. — Ses critiques contre Giraud, au sujet de refaire Kobbe appuyées par celles des députés. — Ordre du jour de Quantin à	Belle-Ile— Comment il instruit l'affaire du

complot et fait poursuivre les complices. — Belle-Ile en état de siège. L'île est aussi hors la Constitution. — Proclamation de la dictature militaire dans l"ile. Ordre du jour du 9 pluviôse. Protestations des maires de Locmaria et du Palais. — Mesures militaires. — Arrêté consulaire contre les amnistiés de Belle-Ile et de Lorient. — Amnistiés de Lorient. — A propos de Christophe Glain qui semblait en être. Long emprisonnement des amnistiés, plaintes. — Prètres réfractaires de Belle-Ile considérés comme amnistiés. Leur sort. — Suite du procès de Belle-Ile. Révélations de Kobbe. Première fouille à Kerdréan le 27 janvier ; ce qu'on y trouve. — Deuxième fouille le 30. Découverte d'une cache. Fouille et découverte de caches au village de Rose en Plougoumelen. Comission militaire à former à Belle-Ile pour juger les conspirateurs. Ce qu'en pense Quantin.	Mesures de la police ; ses succès. — Personnages a poursuivre. Mutations diverses dans les cadres royalistes. — Recherche de Videlo, dit Tancrède. Première perquisition infructueuse au château. de Penvern. — Recherche des frères Burban. Perquisition à Questembert. — On ne les trouve pas ; la gendarmerie les recherche inutilement en Ile-et-Vilaine. — Lapotaire dénonce Lacarrière. Quelques mots sur le passé de ce dernier. Poursuite et prise de Lacarrière. — Arrètés consulaires pour juger sommairement les brigands. — Une commission de ce genre est formée à Lorient, — Elle fait comparaitre les compagnons de d'Àncourt. Sentences prononcées. — Primes diverses à la gendarmerie. — Formation de compagnie d'éclaireurs. Nouvelles mesures de la police. — Jugement des compagnons de Joson ; Charron intervient. Découverte d'un hôpital royaliste. Jugement de ceux qui y ont été pris et sentences. — la stitution d'un tribunal spécial pour le Morbihan. — Lieux d'asile des principaux Chouans du nord et du nord-est — de Georges, Guillemot, Goméz, Le Thieis, Vossey, Tronjoly dit Alphonse et de quelques autres, dont l'abbé Guillevic —recommandations à la gendarmerie pour les surprendre. — Assemblée royaliste au chateau du Camper. Détails fournis par le maire de Josselin.

Affaires religieuses. Le culte caché. Comment il est pratiqué à Vannes, ce qui indigne les patriotes. — Les instructions de Mgr Amelot se répandent. — Lettre de Duparc, recteur de Maraud, à-ce propos. — Réflexion de Puillon-Bohlaye. — Dénonciation d'un paysan de Plumelin, tant contre le clergé que contre les transporteurs de grains. — Constittutionnels et insermentés. Lettre du curé assermenté de Rohan contre des prétres ré-

fractaires. — Suite et fin de l'affaire Ponsard. C'est un épisode du conflit de pouvoir entre Charron et la municipalité de Lorient. - Les prètres Le Belec et Gicquello. Poursuites contre eux. — Arrestation du prêtre Le Belec. Violences des Chouans dans la région de Debar, — notamment dans celle de Langouuet et de Gourin. ..Charles de Sourdeval: Son attaque contre les gendarmes. — Impression des correspondants de Fouché et des fonctionnaires. Réclamations du commissaire du gouvernement près le tribunal de Pontivy. — Une note de Puillon-Boblaye sur les excès des Chouans et les mesures militaires à prendre. Le pays se pacifie d'après

Michelot, Giraud et Hédouville. — Découverte d'une grande cache à Sainte-Anne de Baléon. — Arrestations du chouan Antoine Siméon et du  petit bossu Loyer.


	IV - OFF£NSIVE ET RIGUEURS DES CHOUANS. SYSTEME DES ENLÈVEMENTS. — La paix de Lunéville. Le calme renaît mais Georges est insaisissable. — Neuf bourgeois de Rostrenen arrêtés par les Chouans. - Enlèvement de trois habitants de Josselin, dont un nommé Baduel. — Celui-ci disparait et est mis à mort. — Poursuite d'un correspondant de Mercier, surnommé L'ami. — Expédition des gendarmes à Kerbégué en Ménéac. — Un Chouan tué, deux pris - t'un de ceui-ci, Yves Torcané, est condamné à mort. Enlèvement par les Chouans et mort de Pierre Bertrand dit du Levain, en Languidic. — Impression produite. Lettre de Giraud. - Une colonne est tenue en échec par la bande de Dujardin. Récriminations. Impossibilité de revanche pour le moment. Demande de troupes. -Découverte d'une nouvelle cache près de Kerdell. — Riposte des Chouans à Josselin. — Exécution d'un Chouan condamné par un conseil de guerre royaliste pour vol. - Charron se plaint d'ètre tenu à l'écart. Il envoie deux agents dans la région du nord-ouest ; ils reviennent épouvantés. — Pillages de grains, excès causés par la disette. — Rapports rassurants de Giraud et de Bernadotte. — Un nouvel aide de Fouché ; Le Febvrier. — Violences diverses des Chouans, signalées par ses correspondants. — Cruelle exécution par les Chouans de Marie Littré. — Consternation des patriotes. — On fait circuler dans l'ancienne légion de Saint-Régent des certificats en sa faveur
	V - FAITS DIVERS, CHAUFFEURS. GUERRE EXTERIEURE. Faits divers :

crimes de chauffeurs. Diverses prises faites sur les Anglais. — Ravitaillement de Belle-Ile. Coup de main des Anglais contre des barques à Quiberon. — Ils sont repoussés avec perte. — Plaintes du maire de Quiberon.
	

PENDANT LES PRÉLIMINAIRES DE LA PAIX D'AMIENS

LE DERNIER TRIMESTRE DE 1801.

(Du 23 septembre au 31 decembre 1801).

L'ARRIVÉE DE JULLIEN LA PAIX ET LES ÉLECTIONS.

La fête du ler vendémiaire à Vannes. — Arrivée de Jullien. — Biographie et portrait de l'adjudant-commandant Jullien. — Signature des préliminaires de paix entre l'Angleterre et la France. — la fète de la paix et l'anniversaire du 18 brumaire. — Les Te Deum à Josselin et à Lorient. — La fête à Vantes et à Auray. — Ce jour là encore un incendie à Lorient. — Les électeurs dressent les listes de notabilité. — Mode de procéder d'après la loi du 18 ventôse an IX. — Premières opérations commencées en mars et avril 1801. — Comment elles ont été faites dans l'arrondissement de Vannes. — Division en séries. — Scrutateurs, Modification, des dates légales primitives. — Dispositions relatives aux scrutins. — Abstentions très nombreuses pour la liste de notabilité communale. Exemples dans  'arrondissement. de Vannes. La liste de notabilité communale est arrêtée le 15 juillet 1801 et publiée avant la fin du mois. — Arrêté consulaire du 3 thermidor pour les listes des autres notabilités. — Révision sommaire des listes de notabilité communale ; elles ont eu jusqu'alors  une très faible publicité.. — Dispositions pour les votes relatifs la liste de notabilité départementale. Séries. Belle-Ile forme une série. Dispositifs spéciaux pour cette ile. — Votes pour la liste de notabilité départementale. — Principaux noms de cette liste. — Premiers dispositifs pour l'élection de la liste de notabilité nationale. — Scrutateurs. — Insertion tardive d'un nom dans la liste de notabilité départementale. — Nouveaux dispositifs pour épargner dans la mauvaise saison de longs déplacements aux votants. — Quelques noms de la liste de notabilité nationale.
	

ACTIVITE MUNICIPALE ET ADMINISTRATIVE. — Exigence ministérielle, Liquidations des passifs. — Au mois de septembre sessions extraordinaires des Conseils municipaux de Ploërmel, de Guer, de Nivillac, de Campénéac, d'Auray. — Ce dernier s'occupe d'un excédent de recettes. — Rapidité avec laquelle ses finances se sont rétablies. Diverses destinations à donner à cet excédent. — Achat d'un buste du Premier Consul et adresse. Mort de l'instituteur désigné Colombel. Pension à sa veuve. Actes de Bonnard. — Il institue un corps d'ouvriers d'art destinés à combattre les incendies. — Session des conseils municipaux de Plœmeur, — d'Arzon pour le réglement de l'indemnité - Le Car. - Autorisation de vente à la commune de Port-Liberté pour racheter ensuite un lieu de casernement. — Logements des militaires et de leurs chevaux ; — à Vannes pendant les monvements de troupes, fin de septembre et en octobre. Instruction primaire. — Efforts faits pour elle antérieurement par le Gouvernement. — Rapport du conseil d'arrondissement de Pontivy. Rapports des autres arrondissements. — L'instruction primaire municipale à Vannes, — Règlement de Laumailler. — Installation des maîtres. — Tentative de Careutoir. — Son irrégularité. Intervention du préfet. — Nouvelle circulaire du ministre de l'intérieur Chaptal. — Réponses pour l'arrondissement de Vannes (Vannes et La Roche-Bernard), — de Lorient, — de Ploërmel, de Pontivy. — Pontivy, Le Faouët, Baud et Locminé. Session

extraordinaire du conseil municipal de Locminé, relativement à l'instruction primairc et au retour des Filles de la Sagesse. Instruction primaire municipale à Muzillac. — Sessions extraordinaires des conseils municipaux de Sérent, de Pleugriffet de Pluherlin — Arrété du préfet Jullien pour restaurer l'état-civil. — Mesures spéciales pour les îles d'Houat et d'Hœdic. — Le maire de Vannes l'a précédé dans cette voie. Son arrêté. — Abus de pouvoir de ces deux arrêtés.	Arrèté consulaire du 3 brumaire an X pour la réduction des justices de paix. — Principales dispositions. — Comparaison avec le projet du Conseil général. Suppression des noms révolutionnaires, sauf celui de Port-Liberté, — Regrets de Guibert à la Roche-Bernard.
	

LA POLICE POLITIQUE PENDANT CE TRIMESTRES. Généralités sur la Chouannerie à cette époque. Démarches de Georges Cadoudal en Angleterre.	Situation policière dans l'arrondissement de Ploermel, — dans l'arrondissement de Pontivy. Quelques mouvements dans la région. — Excès de quelques Chouans. — Leur prise. — Bruits divers. — Révélations très douteuses d'un nommé Yves Le May. — Il manque pourtant faire prendre Debar. — Le Concordat. Ce que les Chouans disent à son propos. ils comptent sur une nouvelle amnistie. — Leur faiblesse. — Poursuites acharnées que fait d' Haucour. — Violences de la bande à Rohu. — Garnier propose de créer dcs contre-chouans et demande des fonds dans ce but. — L'attitude impitoyable du Gouvernement vis-à-vis des Chouans semble devoir changer. — Ligne de conduite de Rohu, d'après la tradition, Celle de quelques autres chefs. — Comment la police compte agir avec les personnes saisies et soupconnées, mais non convaincues, de brigandage elle compte les éloigner. — Proposition de d'Haucour pour le jeune Le Frotter. — Application rigoureuse de la loi du IO vendémiaire. — Affaire Ganedon et Persevaux.	Acharnement de Gaillard. — Affaire veuve Le Febvrier volée nuitamment. La commune est impliquée, mais sans raison. — Gaillard et le maire de Pleugriffet,  Assemblée communale réunie par ce dernier, mais sans autorisation. — Intervention violente de Gaillard. Approbation de Jullien. — Paiement de Langonnet condamnée pour nue affaire analogue. — La misère dans l'arrondissement de Ploermel. — Nombreux mendiants. — Gaillard contre la plaie de la mendicité. — Continuation de la lutte sourde entre Bonaparte et les patriotes, — sur le terrain ecclésiastique. — Fouché, le représentant de ces derniers, et ses circulaires. — Désaveu du Premier Consul	Aussi Gaillard semble moins hostile. — Les trois catégories du clergé, d'après Gaillard. — Leur attitude unanime vis à vis des acquéreurs. Les Constitutionnels. — Réflexions des fonctionnaires patriotes au sujet des émigrés, des prètres et du Concordat, — Celles du maire de Baud, Corhel, du sous-préfet Gaillard. — Où en est l'exécution du Concordat? — Demandes de Michelot Que faire contre un prêtre qui prélève des dîmes ? Contre un autre qui s'est échappé de son lieu de relégation ? Instructions que Michelot donne à ses subordonnés. Demande faite au préfet par un prètre de Saint-Congard, Culte secret prédomine dans l'ancien évêché de Vannes. — Rentrée de divers émigrés. — Continuation des efforts de la réaction patriote. — Fouché contre les émigrés. Propos du maire Le Bare de Pontivy contre eux.		

		
	A LA FIN DE 1801. — Lutte sourde entre la réaction révolutionnaire et Bonaparte. Chute de la Chouannerie favorable aux deux. — Qui en tirera le meilleur parti — Fin de la correspondance de Le Malliaud. La mentalité des divers partis enprésence de la situation générale.


